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1) Les archives de moins de 100 ans
- Initiative des AD de l’Hérault

2) Plans-atlas des lycées impériaux
- Revue “Mémoires d'Avenir”
des Archives Nationales

3) Cadastre napoléonien de Paris
- 5100 plans d’immeubles (1809-1854) 
en ligne aux Archives Nationales



A) Les archives de moins de 100 ans (1/2) 
Information issue de la RFG :

https://www.rfgenealogie.com/infos/herault-les-archives-depuis-chez-vous-meme-de-moins-de-100-ans 

Cadre légal :

Loi sur les archives (2008)

Recommandations de la CNIL, beaucoup plus restrictives 

Contraintes supplémentaires pour l’indexation des documents

Différence entre la consultation en salle de lecture et la mise sur Internet :
- communication à des personnes dont l'identité a été vérifiée
- communication sur Internet qui est ouverte à tous anonymement
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Les archives de moins de 100 ans (2/2)

- Initiative des AD de l’Hérault :

Donner aux internautes dont l'identité a été vérifiée, accès aux mêmes documents 
numérisés que s'ils étaient présents et inscrits en salle de lecture !

Il faut créer un compte puis demander un accès certifié par un formulaire, auquel on 
doit joindre une copie de pièce d'identité. Après vérification par le personnel du service, 
la personne acceptée accède à une salle de lecture virtuelle, avec la même interface 
que les autres lecteurs, mais avec des accès à des archives plus récentes.

Accès à : l’état civil de plus de 75 ans (au lieu de 100 ans)
listes nominatives ou des registres matricules récents

Seule restriction, le compte certifié permet de voir les images, mais pas de les 
télécharger (on peut cependant faire des copies d'écran !)
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B) Plans-atlas des lycées impériaux (1/3)
Information issue du n°41 de la revue “Mémoires d'Avenir” des Archives Nationales :

https://fr.calameo.com/read/0053751141745f3d2c017 

La revue “Mémoires d'Avenir” est une mine d’informations :
- page 5 : Mise en ligne des plans-atlas des Lycées Impériaux
- page 7 : La carte de France de Cassini
- page 8 : Numérisation du cadastre napoléonien de Paris
- etc. 

Les plans-atlas des Lycées Impériaux (datés pour la plupart de 1860 à 1864)
accessibles en ligne dans la salle des inventaires virtuelle des archives nationales
https://www.siv.archives-nationales.culture.gouv.fr/siv/UD/FRAN_IR_041030/d_1_159 

64 plans concernant 62 lycées classés par ordre alphabétique des villes
A l'exception des lycées parisiens !
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Plans-atlas des lycées impériaux (2/3)

Vue à vol 
d’oiseau du 
lycée 
d’Alençon
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Plans-atlas des lycées impériaux (3/3)

Coupe 
longitudinale du 
lycée de 
Strasbourg
dans l’axe de la 
façade sur la 
cour…

------------

Ces plans 
seront 
complétés en 
2021 par l’état 
descriptif des 
bâtiments et du 
mobilier !
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C) Numérisation du cadastre napoléonien de Paris (1/4)
Information issue du n°41 de la revue “Mémoires d'Avenir” des Archives Nationales :

https://fr.calameo.com/read/0053751141745f3d2c017 

Mise en ligne de plus de 5000 plans d’immeubles (1809-1854)

❖ Evolution du cadastre
- Arrêté du 12 brumaire an XI (par masses de cultures selon des limites naturelles);
- Loi de Finances du 15 septembre 1807 (cadastre parcellaire dit napoléonien)
  plans de parcelles individualisées et identifiant chaque propriétaire;
- Exception parisienne en raison de la densité de son occupation.

❖ Pour Paris
- À partir de 1807, plans d’îlots par quartier, trop sommaires pour une évaluation fiscale 
efficace;
- Arrêté préfectoral du 25 avril 1809, plans plus détaillés. Jusqu’en 1854 sont levés près de 
25 000 plans, une feuille par immeuble, pour les douze arrondissements anciens de Paris.
Microfilmés dans les années 1970, ces plans font aujourd’hui l’objet d’une campagne de 
numérisation et seront progressivement publiés en salle des inventaires virtuelle.
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Numérisation du cadastre napoléonien de Paris (2/4)

Un premier lot (cotes CP/F/31/3 à 14, soit 5107 pièces) vient d’être mis en ligne

- Comment trouver ces documents ?
- Partir de la page d'inventaire des "Plans cadastraux de Paris (1809-1854)"
https://www.siv.archives-nationales.culture.gouv.fr/siv/IR/FRAN_IR_058572 

- qui conduit à un PDF (2038 pages) du 
“Répertoire numérique détaillé des Plans cadastraux de Paris (1809-1854)”
puis téléchargez cet instrument de recherche sur votre ordinateur (4,5 Mo);

- Recherchez le document qui vous intéresse, soit directement en ligne dans la page 
d’inventaire ci-dessus, soit dans le PDF téléchargé. On peut chercher soit par le nom du 
propriétaire, soit par l’adresse (rue et numéro de maison ou d’immeuble).
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Numérisation du cadastre napoléonien de Paris (3/4)

1er exemple : le n°179 de la rue Montmartre
où habitaient les parents Lemonnier en 1827 lors de la reconnaissance de leur fils Gabriel

CP/F/31/9
pièce n°181
Montmartre (rue) ; n°179 [en fait : 169] ; 
2e arr. (ancien) ; 9e arr. (actuel)
sans date; 
division ou quartier : Feydeau ; îlot n°5 ; jardin ; 
notice concernant les différentes versions du plan de la parcelle ; 
propriétaire : Berthomieux
Importance matérielle et support
• 32,4 x 22 cm
• papier ; manuscrit ; crayon, plume et encre brune, 
   lavis gris, vert, bleu 
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Numérisation du cadastre napoléonien de Paris (4/4)

2ème exemple : recherche sur le nom Lemonnier => 87 rue Rambuteau

CP/F/31/5
pièce n°137  (1847)
Rambuteau (rue) ; n°87 [en fait : 85] ; 
4e, 5e, 7e arr. (anciens) ; 1er, 3e, 4e arr. (actuels)
Description : division ou quartier : Marchés ; 
Propriétaire : Lemonnier
Importance matérielle et support
● 36,3 x 21,2 cm
● papier ; plume et encre noire, lavis rose

N.B.: 2 numéros de la voie coexistent : 
- Le premier, écrit à l'encre, correspond à la 
   numérotation impériale;
- Le second, porté au crayon, tient compte des 
  changements survenus entre 1847 et 1850.
  Il est noté [en fait : nn]
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